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DIRECTIVES 
o Les étudiants ayant été autorisés à se présenter à la session d’examens différés trouveront ci-après les 

modalités de leurs examens. 

o Aucun autre avis ou convocation ne sera adressé. 

o L’étudiant devra donc se présenter à la date et à l’heure fixées pour son examen, s’il s’agit d’un examen écrit, 
ou communiquer directement avec son professeur à l'adresse de courriel indiquée si l'examen a lieu sous 
forme orale. 

 Les étudiants doivent se présenter à la salle d'examen en possession de leur carte d'étudiant validée ainsi 
que leur C.I.D. 

 

HORAIRE DES EXAMENS DIFFÉRÉS ÉCRITS 
N.B. : Il est possible que le professeur choisisse de procéder à une évaluation 

orale ultérieurement à la publication de cet horaire. 

Veuillez consulter RÉGULIÈREMENT l'horaire afin de vous assurer sous quelle 
forme aura lieu votre évaluation. 

L'horaire sera mis à jour au fur et à mesure. 

VENDREDI, 4 janvier 2019 à 13h (salle B-2202) 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant 

DRT3104 – Droit international privé B Jeffrey TALPIS 

 

MERCREDI, 16 janvier 2019 à 16h (salle B-4225) 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant 

DRT1002s – Introduction au droit Y Marie-Michèle LAROSE 

 Z Mireille BEAUDET 

DRT1221 – Obligations 1 A Didier LLUELLES 

DRT1225 – Biens E Hugo TREMBLAY 

DRT2232 – Droit judiciaire privé 2 A Claude MARSEILLE 

DRT3205 – Sûretés A & B Élise CHARPENTIER 

 

LUNDI, 21 janvier 2019 à 16h (salle B-4225) 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant 

DRT1010 – Fondements du droit 1 B & E Michel MORIN 

 C Antoni LAHONDES 

DRT2231 – Droit judiciaire privé 1 A Daniel ST-PIERRE 

 B Donato CENTOMO 

DRT3013 – Droit de l’Union européenne A François-Xavier SALUDEN 

DRT3106 – Transactions commerciales A Emmanuel DARANKOUM 
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MARDI, 22 janvier 2019 à 16h (salle B-0215) 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant 

DRT1224 – Personnes physiques et famille A Andréanne MALACKET 

 B Johanne CLOUET 

 C Alain ROY 

DRT2401 – Droit des affaires 1 A, C & D Anne TALBOT 

 B Martine GUIMOND 

DRT3109 – Droit international des conflits A Kristine PLOUFFE-MALETTE 

DRT3201 – Assurances A Sébastien LANCTÔT 

DRT3203 – Régimes matrimoniaux A Alain ROY 

 B Jocelyne JARRY 

 

MERCREDI, 23 janvier 2019 à 16h (salle B-4225) 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant 

DRT1222 – Obligations 2 A & C Ghislain TABI TABI 

DRT2100 – Droit international public général A Suzanne LALONDE 

DRT2232 – Droit judiciaire privé 2 B Hélène MAILLETTE 

DRT2501 – Droit administratif général A & B Frédéric BÉRARD 

 

VENDREDI, 25 janvier 2019 à 13h (salle B-4215) 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant 

DRT1501 – Droit constitutionnel 1 A, D & E Han Ru ZHOU 

 C Noura KARAZIVAN 

DRT2001 – Interprétation des lois A Sadéka HÉDARALY 

DRT2505 – Droit pénal 2 B Nicolas BELLEMARE 

 C & D Hugues PARENT 

DRT3202 – Vente louage et mandat A Alain PARENT 

DRT3204 – Successions A Jeffrey TALPIS 

DRT3701 – Fondement du régime fiscal A Marie-France CAMIRÉ 

 

 

Liste des cours dont le différé a lieu par un examen oral 

Sigle et titre du cours Section Nom de l’enseignant Adresse courriel 

DRT1010 – Fondements du droit 1 A François LEBORGNE francois.le.borgne@umontreal.ca 

o L’étudiant est invité à communiquer directement avec l’enseignant, par courriel, pour convenir de la date, de 
l’heure et du lieu de son examen, dans les meilleurs délais. 
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